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Plan paysager du 
secteur Centre Ville

Le plan paysager sur le secteur Centre Ville s'articule autour de plusieurs 
espaces structurants :

1 - L'axe vert Nord-Sud,  se prolongeant vers le Nord dans l'aire 
agglomérée puis au travers du Parc du Chêne Joli. Il met en relation les 
deux sites de la ZAC. Il s'appuie sur la trame arborée existante, 
notamment une haie bocagère résiduelle en partie Sud. 

2 - Le Parvis : la circulation autour du square Maurice Audrain est 
réétudiée afin de dégager un parvis piétonnier devant l'école. L'espace 
vert et les arbres existants sont conservés.

3 - La Place :  la démolition de la supérette (et sa reconstruction 
envisagée un peu plus au Sud, en RDC de immeuble marquant la rive 
Sud de la Place) permet de dégager un large espace public à dominante 
piétonne. Les places de parkings sont reconfigurées en poches de 
stationnement, en retrait de cet espace structurant, et/ou en dessous de 
celui-ci (stationnement public en sous-sol). Un équipement (ex : halle) 
favorise l'animation de la Place et donne à celle-ci lafonction de  lieu de 
rencontre, de convivialité.

4 - L'axe visuel : l'organisation de l'espace piétonnier situé au Sud de la 
mairie est intimement lié à celle de la Place : un axe visuel (déjà amorcé 
dans les aménagements existants) relie l'église et le collectif accueillant 
la supérette, créant une perspective visuelle structurant la composition de 
tout l'espace public. Il conviendra d'éviter l'implantation de constructions 
sur cet axe de composition. 



11

1- L'axe vert

L'axe vert Nord Sud : sa largeur sera comprise  entre environ 13m (en 
parties Nord et Sud) et environ 20m (afin de préserver la haie bocagère 
existante dans le domaine public).

Il intégrera  une liaison piétons/cycles Nord-Sud. Le tracé de ce 
cheminement sera défini afin de préserver autant que possible la trame 
verte existante. (Relevé des arbres existants à réaliser au préalable). 

La trame arborée déjà en place apportera de l'ombrage et de la fraicheur, 
dans l'espace plus minéralisé du centre-ville, tout en créant un filtre 
végétal facilitant l'intégration des bâtiments collectifs, participant ainsi à la 
réduction du phénomène « d'îlot de chaleur ». 

Des plantations complémentaires 
viendront renforcer le caractère très 
verdoyant ainsi que la diversité 
végétale de cet axe vert. Les 
essences locales seront privilégiées. 

La notion de continuité écologique en 
milieu urbain sera développée : le 
choix des clôtures autorisées entre 
l'axe vert et les parcelles privatives 
devra permettre le passage de la 
petite faune.

Une homogénéité dans le traitement 
des clôtures en limite de cet axe sera 
recherchée (ex : clôtures ou 
ganivelles en bois, avec des 
espacements suffisants entre les 
échalas...). 






